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I. NATURE DE LA DEMANDE 

   Installateur en réseaux urbains                               

   Installateur en transmission           

   Installateur en commutation 

   Installateur en Energie 

  Vendeur de matériels radioélectriques 

  Vendeur de matériel de télécoms non radioélectrique 

  Elagage 

  Nouvelle demande                                     Renouvellement 

      Référence ancien certificat : 

Référence du reçu de paiement du montant d’agrément : 

 

II. INFORMATIONS GENERALES 

Raison Sociale :      

N° registre de commerce :      

Domaine (s) d’activités:      

Adresse Géographique                                      Coordonnées GPS Latitude     : 

Adresse Postale : Longitude : 

Téléphone :                                                                                         Fax :       

E-mail :      

Personne chargée du dossier :      

Téléphone :                                                                     E-mail :      

 

III. ENGAGEMENT DE LA SOCIETE 

                                                      

1 : Ce champ doit être rempli par une personne ayant qualité à engager la société. 

M./Mme/Mlle _________________________________________________________________________________1 , en sa qualité 

de   ___________________________________________________   au sein de la société, atteste que ladite société n’est pas en 

état de faillite, qu’aucun de ses dirigeants n'est l'objet d'aucune déchéance professionnelle (commerciale ou industrielle) et que les 

renseignements ci-dessus et joints sont exacts. 

Fait à                                                                                                       Signature et cachet: 

 

Le :        /     /         

FORMULAIRE DE DEMANDE D’AGREMENT D’INSTALLATEUR  
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FICHE DE RENSEIGNEMENT POUR LES DEMANDES D’AGREMENTS 

D’INSTALLATEUR 

PIECES A FOURNIR POUR TOUTE DEMANDE D’AGREMENT 

Les éléments du dossier de demande d’agrément doivent être rangés comme suit : 

- une lettre de demande adressée au Directeur Général de l'ARTCI ; 

- le formulaire de demande d’agrément dûment rempli en caractère d’imprimerie, signé et cacheté ; 

- une copie légalisée du registre de commerce (établi en Côte d’Ivoire) ; 

- la liste du personnel permanent, faisant ressortir les noms, prénoms et postes occupés ; 

- une copie de l’attestation de travail pour chacune membre du personnel permanent ; 

- la liste des modèles de matériels vendus1 (uniquement pour les vendeurs), faisant ressortir pour 

chaque équipement le nom commercial, la marque et le modèle et le pays d’origine ; 

- Une copie du reçu de paiement des droits d'agrément (voir tableau ci-dessous) ; 

- Un Plan d’accès au siège de la société. 

PIECES COMPLEMENTAIRES A FOURNIR POUR LA DEMANDE DE RENOUVELLEMENT D’AGREMENT 

Les éléments suivants doivent être également fournis pour toute demande de renouvellement 

d’agrément : 

- le chiffre d’affaires lié aux activités menées conformément à l’agrément objet de la demande de 

renouvellement ; 

- la liste des modèles de matériels vendus menées conformément à l’agrément objet de la demande 

de renouvellement, faisant ressortir pour chaque équipement le nom commercial, la marque, le 

modèle et le pays d’origine (uniquement pour les vendeurs) ; 

- la liste des marchés exécutés dans le cadre de l’agrément objet de la demande de 

renouvellement, avec au moins une attestation de bonne exécution pour l’un de ces marchés. 

FRAIS D’AGREMENTS 

Type d’agrément 
Taxe de constitution de 
dossier HT (en FCFA) 

Droits 
d’agrément HT 

(en FCFA) 

Montant 
total 

HT (en FCFA) 
Installateur en commutation 60 000 375 000 435 000 

Installateur Réseaux urbains (radio, 
filaire, télématique)  

60 000 375 000 435 000 

Installateur en Energie 60 000 375 000 435 000 

Installateur en transmission 60 000 375 000 435 000 

Vendeur de matériels 
radioélectriques2 

60 000 240 000 300000 

Vendeur de matériels télécoms non 
radioélectriques 

60 000 240 000 300000 

Elagage 30 000 30 000 60 000 

 
                                                      
1 Cette liste est donnée à titre indicatif 
2 Conformément à l’article 29 de l’ordonnance n°2012-293 du 21 mars 2012 relative aux Télécommunications et aux technologies de l’information 

et de la communication, la fourniture et la distribution des équipements terminaux destinés à être connectés à un réseau public de 

télécommunication est une activité libre. De ce fait, l’ARTCI ne délivre plus d’agrément pour la vente de terminaux mobiles et fixes. 

 


